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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur le projet de règlement (UE, Euratom) du Conseil portant mesures d'exécution du 
système des ressources propres de l'Union européenne
(05600/2014 – C7-0047/2014 – 2011/0184(APP))

(Procédure législative spéciale – approbation)

Le Parlement européen,

– vu le projet de règlement du Conseil (05600/2014),

– vu la demande d'approbation présentée par le Conseil conformément à l'article 311, 
alinéa 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (C7-0047/2014),

– vu sa résolution du 29 mars 2007 sur l'avenir des ressources propres de l'Union 
européenne1,

– vu sa résolution du 8 juin 2011 sur Investir dans l'avenir: un nouveau cadre financier 
pluriannuel (CFP) pour une Europe compétitive, durable et inclusive2,

– vu sa résolution du 13 juin 2012 sur le cadre financier pluriannuel et les ressources 
propres3,

– vu sa résolution du 23 octobre 2012 visant à favoriser un résultat positif de la procédure 
d'approbation du cadre financier pluriannuel4,

– vu sa résolution du 13 mars 2013 sur les conclusions du Conseil européen 
des 7 et 8 février 2013 concernant le cadre financier pluriannuel5,

– vu sa résolution du 3 juillet 2013 sur l'accord politique concernant le cadre financier 
pluriannuel 2014-20206,

– vu le fait que, pour la première fois, le traité impose l'approbation des mesures 
d'exécution du système des ressources propres de l'Union par le Parlement,

– vu l'article 81, paragraphe 1, alinéas 1 et 3, de son règlement,

– vu la recommandation de la commission des budgets (A7-0269/2014),

1. donne son approbation au projet de règlement du Conseil;

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 

1 JO C 27 E du 31.1.2008, p. 214
2 JO C 380 E du 11.12.2012, p. 89
3 JO C 332 E du 15.11.2013, p. 42
4 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2012)0360.
5 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2013)0078.
6 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2013)0304.
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Commission ainsi qu'aux parlements nationaux.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le règlement portant mesures d'exécution fait partie d'un ensemble de textes relatifs à la 
réforme du système des ressources propres présentés par la Commission en juin 2011 (et 
révisés en novembre 2011). Il comporte des dispositions sur la détermination des ressources 
propres, le contrôle et la surveillance ainsi que des obligations en matière de communication 
pour les autorités nationales. Comme l'indique le projet de décision du Conseil sur le système 
des ressources propres, le règlement portant mesures d'exécution comprend des dispositions 
de nature générale, applicables à tous les types de ressources propres et pour lesquelles un 
contrôle parlementaire adéquat est indispensable.

L'article 311, alinéa 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne prévoit la 
possibilité d'adopter un règlement du Conseil fixant les mesures d'exécution du système de 
ressources propres de l'Union européenne dans la mesure où la décision sur les ressources 
propres le prévoit. Pour la première fois, en vertu du traité de Lisbonne, l'approbation du 
Parlement est nécessaire pour que le Conseil puisse adopter ce règlement. Dans ses 
conclusions des 7 et 8 février 2013 relatives au CFP, le Conseil européen a confirmé que "sur 
la base de l'article 311, quatrième alinéa, du TFUE, un règlement du Conseil fixant les 
mesures d'exécution sera adopté".

Dans le présent projet de règlement du Conseil portant mesures d'exécution du système des 
ressources propres de l'Union européenne, le Conseil a adapté la proposition de la 
Commission de 2011 en fonction des résultats des négociations sur le CFP et les ressources 
propres et en a retranché les parties relatives à la réforme de la ressource propre fondée sur la 
TVA et à l'introduction d'une ressource propre fondée sur la TTF, qui n'ont pas obtenu le 
soutien du Conseil. Il est regrettable que le Conseil ait également décidé d'inscrire à nouveau 
les dispositions relatives au calcul des ressources RNB dans la décision sur les ressources 
propres, comme c'est le cas aujourd'hui, et qu'il n'ait donc pas saisi l'occasion de regrouper 
l'ensemble des dispositions de nature exécutive dans un seul texte juridique.

Vos rapporteurs se félicitent de cette première occasion d'appliquer les dispositions du traité 
de Lisbonne en ce qui concerne le règlement portant mesures d'exécution et appuient sa 
genèse. Par conséquent, ils recommandent que le Parlement donne son approbation au projet 
de règlement proposé par le Conseil.
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